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DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS

DE RELIZANE

Rél : AT/D)T/ÿDT/DRA/04/2022 Date:25/M/2022.

DECISION DE RESILIATION AUX TORTS EXCLUSIFS

DU COCONTRACTANT

-Vu le stotut de l'entreprise publique économique Algérie Telecom SPA

-Vu la procédure de passotion des morchés d'Algérie télécom de tonvier 2079

-vu le controt à commonde N'tl2/2019 du 29/10/2022 liont l'entreprise Algérie Télécitm

représentée pdr le directeur opérotionnel des télécommunicotions de Relizone portant Rédlisotion

des travaux d,Acquisition et instollation à commonde des pylônes et des mots oinsi que leurs

occessoires appropriés y compris les trovaux de génie civil à I'ETP Hayetcom Algérie .

-Vu le bon de commande N. s3 du 22/02/2022 et oDs N" 53 du 22/02/2022 relatils oux trovsux

acquisition et instolldtion Mat 72 m oinsi que les accessoires oppropriés y compris trovoux génie

civil sis bibtiothèque communale Lahlef

-Vu le non démorroge des trovoux .

-vu ld her mise en demeure du 24/03/2022 et lo 2eme mise en demeure du 0a/0a/2022 adressées

à l,ETp Hoyetcom Algérie sise I48 Zone d'octivité Dor Beida Alger inscrit ou Nls sous ',\ro

000625070536034079.

-considéront que l'entreprise n'o pos respecté les clouses contrdctuelles et n'o pos donné suite aux

mises en demeures et ce conformément à lo réglementation en vÎgueur et oux clauses

controctuelles du contrat suscité, notqmment son artîcle 36: Conditîons de Résiliation .

Article 0l; Sons préjudice des autres recours qu'Algérie Télécom détient ou titre du contrat sus

cité , tl q été décidé de prononcer lo résiliation du contrst N"772/2079 du 29fi0/2022 portant

travdux d, Acquisition et installdtion à commonde des pytônes et des mots ainsi que leurs

occessoires appropriés y compris les trovoux de génie civil conclu entre la Do de Relizane et

l' e ntre prise HoYetcom Al gé ri e.

Article 02 : ld résiliotion est prononcé oux torts exclusifs du cocontrdctont ETP Hdyetcom Algérie et

ce conformément ù ta régtementotion en vigueur et aux clouses contractuelles du contrat suscité ,

notomment son article Conditions de Résiliation .

Article 03: tl est procédé à lo reddition des comptes .

Article 04: Les seruices SDI - SDFS et DFC sont chorgés de l'exécutÎon de cette décision .

Article 0S: Le présente décisîon entrero en vigueur des so signature por le Directeur opératîonnel

Directton
0Pt'atronneltt del

Télatommitnrr:ltcns

de Reiilane

Taouç$)tMohomed

des télécommunicotions de Relizone
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